
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 – Plan de localisation 
Construction d'un parc d'activité, sur la commune de Vaires-sur-Marne 

 

Source : Géoportail.gouv.fr   Echelle : 1/25 000e 

  

 

  

SITE DU PROJET 
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Annexe 5 – Plan des abords 
Construction d'un parc d'activité, sur la commune de Vaires-sur-Marne 

 

Source : Géoportail.gouv.fr   Echelle : 1/25 000e 
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Annexe 6 – Plan de localisation des sites NATURA 2000 
Construction d'un parc d'activité, sur la commune de Vaires-sur-Marne 

 

Source : Géoportail.gouv.fr   Echelle : 1/68 200e 
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	Page1[0]: 
	date[0]: 
	date[1]: 
	numero-enregistrement[0]: 
	DescProjet-intituleProjet[0]: Construction d'un parc d'activité, avec surface de plancher totale de 15 000 m², sur la commune de Vaires-sur-Marne.
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance[0]: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms[0]: 
	infosNominatives1-raisonSociale[0]: SCCV PARC D'ACTIVITES VAIRES SUR MARNE 2
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos[0]: PEREZ Anthony Représentant de la SCCV et Directeur Général du groupe ALSEI 
	infosNominatives1-formeJuridique[0]: Société civile
	listeCategories-codesRubriques[0]: 39°
	listeCategories-caracteristiquesProjet[0]: Construction d'un parc d'activité dont la superficie de plancher totale est de 15 000 m².
	caractGenProj1-natureProjet[0]: Construction d'un parc d'activité dans la Z.A.C du Gué de Launay, sur la commune de Vaires-sur-Marne (77360).
Le parc d'activité comportera 6 bâtiments.
Le terrain est actuellement vierge de toute construction. 

Récapitulatif des surfaces :
Terrain : 42 429 m² / Espaces Verts sans evergreen: 15 558 m² / Stationnements perméables : 1 637 m² / Cheminements piéton stabilisé : 508 m² / Voirie (dont stationnements) : 10 517 m² / Emprise au sol : 12 815 m²

Surfaces de plancher projetées :
Surface projetée des bureaux : 2 210 m² / Surface projetée industrielle : 12 790 m²
TOTAL DE LA SURFACE DE PLANCHER : 15 000 m²
	infosNominatives1-numeroSiret[0]: 83874881200024

	Page2[0]: 
	caractGenProj1-objectifsProjet[0]: Le site correspond à l’emplacement de l’ancienne centrale thermique d’EDF, dont la déconstruction s'est achevée fin 2011. L'exploitant, qui s'est redéployé à l’est du site,  a libéré ainsi 22 hectares. 
Aménagement 77 a acquis ce foncier afin de créer une ZAC couvrant ces 22 hectares. 
L’objectif est de requalifier cette friche industrielle dans le but d’associer le développement économique et la revalorisation de la biodiversité.
La création du parc d'activité s'inscrit dans cette démarche.
	caractGenProj1-descPhaseTravaux[0]: Le chantier durera environ 24 mois. Il comptera quatre phases : 
- Aménagement de l'ensemble des réseaux, 
- Construction de 2 bâtiments et Aménagement des parkings, voiries et des espaces verts,
- Construction de 2 bâtiments et Aménagement des parkings, voiries et des espaces verts,
- Construction de 2 bâtiments et Aménagement des parkings, voiries et des espaces verts,
L'ensemble du chantier respectera des consignes environnementales strictes. Il fera l'objet d'une Charte Chantier Propre afin de réduire les nuisances et impacts potentiels créés par le chantier.

Le terrain est actuellement vierge de toute construction. Absence de démolition.

Le projet s'engage dans une démarche de labellisation "Biodivercity". On note également, l'accompagnement de l'association Seine-et-Marne Environnement (signature d'une convention) ayant un rôle de sensibilisation et de conseil (préservation des espèces, types de végétaux à mettre en place...) tout au long du projet. 
	caractGenProj1-descPhaseExploit[0]: Le site sera desservi par une voie de circulation récemment créée : l’impasse de la centrale. Le parc d’activité sera accessible par deux entrées principales, avec un portail pour l'accès n°2. Le lot 1 sera également accessible par une entrée secondaire, composée d'un portail de 7 m de large.
Le projet comptera 198 places de stationnement, dont 12 places PMR et 30 places électrifiables. Les voiries PL et VL seront traitées en enrobé. Les parkings des véhicules légers seront réalisés soit en enrobé soit en dalles alvéolaires végétalisées pour 50% des places. Les cheminements piétons seront traités en béton désactivé. Le projet sera à l'origine d'un trafic de véhicules légers, de petits transporteurs et de poids lourds qui transiteront chaque jour. Un flux moyen de véhicule de 15 PL/ jour pour les 6 bâtiments a été estimé.
L’installation d’eau potable sera raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable par un branchement sous pression.
Les eaux pluviales seront traitées par des séparateurs d'hydrocarbures localisés en amont des bassins de rétention et le débit de rejet sera maîtrisé avant le rejet dans le réseau public (maximum 5L/s/ha). Le CPAUPE indique que l’infiltration est proscrite sur les terrains de la ZAC. 
Conformément à la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 art.47, concernant la production d’énergie renouvelable, il est prévu que 30% de la surface des toitures soit destinées à cet objectif grâce à des panneaux photovoltaïques.
Un merlon de cendre (environ +3 m) est présent sur la partie nord du terrain, en limite des voies ferrées. Ce merlon sera conservé dans le cadre du projet et protégé via son accès limité par une clôture, sauf pour entretien.
Une zone humide de 365 m² a été identifiée et délimitée sur le site du projet, elle sera préservée.
Les bruits engendrés par le projet seront à mettre en perspective avec le niveau sonore préexistant, lié aux voies ferrées et au site EDF. Le label "Biodivercity" est visé pour le projet.
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5 l/s/ha
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	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes[0]: 
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	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation[0]: 
	listeCommunesTraversees[0]: 
	caractGenProj2-modifOuExtension[0]: non
	caractGenProj2-aFaitObjetEvaluationEnvr[0]: Off
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation[0]: 

	Page4[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieff[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos[0]: ZNIEFF de type II : "Vallée de la Marne de Gournay-sur-Marne à Vaires-sur-Marne" 
(Identifiant : 110020197)
ZNIEFF de type I : "Etang de Vaires-sur-Marne"
(Identifiant : 110001166)
L’exploitation passée s’est faite au détriment des ZNIEFF de type I et II.

	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagne[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos[0]: Le projet est situé dans la région d'Ile-de-France qui ne comprend pas de zone de montagne.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotope[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos[0]: Arrêté de protection de biotope le plus proche : "Etang De Beaubourg" (Identifiant :FR3800014), à environ 5,8 km au Sud du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittorale[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos[0]: Le projet est situé dans la région d'Ile-de-France qui ne comprend pas de commune littorale.
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserve[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos[0]: Réserve naturelle régionale la plus proche : "Iles de Chelles" (Identifiant : FR9300023), à environ 3,5 km au Sud-Ouest du projet.
Parc naturel régional le plus proche : "Oise-Pays de France" (Identifiant : FR8000043), à environ 23,6 km au Nord du projet.
Réserve naturelle nationale la plus proche :  "Saint-Quentin-En-Yvelines" (Identifiant : FR3600080), à environ 47,6 km à l'Ouest du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlan[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo[0]: Le projet est concerné par le Projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’environnement (PPBE) 2019-2024 de la Communauté d’agglomération Paris - Vallée de la Marne. 
Le PPBE est en cours d'approbation (consultation publique du 18 janvier au 19 mars 2021).
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonial[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumide[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos[0]: Une zone humide de 365 m² a été identifiée et délimitée sur le site du projet, elle sera préservée, conformément au courrier de la DRIEE en date du 26 juin 2019.(voir annexe) 
Ce courrier précise que, selon les études présentées, les mesures d'évitement et de réduction mises en œuvre permettront un impact limité sur les espèces identifiées. Des mesures compensatoires ne seront donc pas nécessaires

	Page5[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRT[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos[0]: Absence de PPRT sur la commune de Vaires-sur-Marne. 
Commune de Vaires-sur-Marne possède un PPRI  de la vallée de la Marne de Vaires-sur-Marne à Chelles, prescrit le 5 février 2007. 
Le projet n'est pas inclus dans le zonage du PPRI.
Commune de Vaires-sur-Marne possède un PSS de la vallée de la Marne (valant PPR), approuvé le 13 juillet 1994. 
Le projet n'est pas inclus dans le zonage du PSS.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPollues[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos[0]: D'après le site Géorisques, les parcelles AD 45 et 38 (anciennement faisant parties de la parcelle AD 14) possèdent une pollution résiduelle : aux métaux lourds, aux hydrocarbures et des teneurs significatives en naphtalène et en hydrocarbures dans les gaz du sol. (identifiant : SSP000927401)
Absence d'informations supplémentaires. 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEaux[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos[0]: Le projet est situé dans la ZRE de l'Albien.
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprochee[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos[0]: Le projet se situe à proximité du périmètre de protection éloignée des captages AEP de Torcy, au niveau de la Marne. 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscrit[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos[0]: Site inscrit le plus proche : "Château de Pomponne, parc et dépendances", à environ 1,4 km au Nord-Est du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos[0]: Site Natura 2000 Directive Oiseaux le plus proche : "Boucles de la Marne" (Identifiant : FR1112003), à environ 5,2 km au Nord-Est du projet.
Site Natura 2000 Directive Habitats le plus proche : "Bois de Vaires-sur-Marne" 
(Identifiant : FR1100819), à environ 200 m au Nord du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasse[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos[0]: Site classé le plus proche : "Site des vallées des rus de la Brosse et de la Gondoire" à environ 2,3 km au Sud-Est du projet.

	Page6[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEau[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos[0]: L’installation d’eau potable sera raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable par un branchement sous pression.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainage[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriaux[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos[0]: En phase travaux, un équilibre des déblais/remblais sera recherché.
Accompagnement de la société GNAT Ingénierie pour atteindre l'équilibre visé.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriaux[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos[0]: En phase travaux, un équilibre des déblais/remblais sera recherché.
Accompagnement de la société GNAT Ingénierie pour atteindre l'équilibre visé.
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbations[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos[0]: Une zone humide de 365 m²  a été identifiée et délimitée sur le site du projet, elle sera préservée.
Le projet est localisé dans des sites ZNIEFF de type I et II. L'état de conservation des habitats a évolué depuis la création des ZNIEFF et les habitat originaux initialement présents ont été détruits suite à la modification du site lors de son exploitation.
Le label "Biodivercity" est visé dans le cadre du projet, ce qui comportera la mise en place d'un plan d'actions pour la biodiversité. 
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos[0]: D'après la notice d'incidence Natura 2000, en date de novembre 2011 :
La voie ferrée constitue une coupure physique entre le site Natura 2000 et la ZAC. Les bruits seront à mettre en perspective avec le niveau sonore préexistant, lié aux voies ferrées et au site EDF. Le bruit n'affecte pas spécialement les espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000. Présence d'un talus d'environ 3 m de hauteur, le long de la voie ferrée, les poussières ne devraient pas engendrer de nuisances.

	Page7[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliere[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimes[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos[0]: Le projet est localisé dans des ZNIEFF de type I et II. 
Cependant, les abords de la centrale thermique ont subi de profonds dommages ayant entraîné un changement de la physionomie du site par déboisement et comblement de bassins par l'ancien exploitant. Les zonages ZNIEFF ne correspondent donc que partiellement à la situation de terrain.
D'après le PLU de Vaires-sur-Marne, le projet est situé dans la zone UXe à destination d'activités économiques.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechno[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos[0]: La commune de Vaires -sur-Marne n'est pas concernée par un PPRT.
Le projet est situé à proximité d'un site ICPE, EDF TAC, soumis à Autorisation et Seveso seuil bas pour la production d'électricité, situé sur la parcelle adjacente au Sud du projet.
Absence de canalisation transportant des matières dangereuses à proximité du site.  La plus proche, qui concerne une canalisation de gaz naturel, se situe à 700 m à l'Ouest du site.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturels[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos[0]: Le projet n'est pas situé dans le zonage du PPRI de la vallée de la Marne de Vaires-sur-Marne à Chelles.
Selon le TRI de la Métropole francilienne, une partie du projet se situe en zone de crue de faible probabilité. 
La commune de Vaires-sur-Marne ne possède pas de PPR retrait-gonflement des sols argileux. Cependant, elle est située en zone d'exposition moyenne, selon Géorisques.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRisquesSanitaires[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitaires[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTrafics[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos[0]: La création du parc d'activité va générer un trafic de véhicules légers, de petits transporteurs et de poids lourds qui transiteront chaque jour. 
Un flux moyen de véhicule de 15 PL/ jour pour les 6 bâtiments a été estimé.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruit[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesSonores[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos[0]: Présence de nuisances sonores préexistantes, liées aux voies ferrées (TGV, trains SNCF Réseau Est, trains de marchandises). 
D'après le PPBE 2019-2024 de la Communauté d’agglomération Paris - Vallée de la Marne, le site EDF TAC est listé comme établissement potentiellement bruyant. Le contexte initial du projet n'est pas celui d'un secteur calme.
La source de bruit du projet correspondra au chantier de construction, cet effet sera donc temporaire.
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	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeurs[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesOlfactives[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrations[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParVibrations[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumi[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParEmissionsLumi[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos[0]: Hormis pour des questions de sécurité, les activités envisagées ne
nécessitent pas d'éclairages importants en terme d'intensité et de durée.
Absence d'éclairage depuis le sol, reconnu comme le plus nuisant pour la biodiversité, évitant un halo lumineux.
La présence du talus, du réseau ferroviaire et de la première rangée d'arbres constituent un masque filtrant la lumière.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAir[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos[0]: Les seuls rejets atmosphériques seront : 
- les échappements des véhicules transitant sur le parc d'activités 

	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquides[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos[0]: Les eaux pluviales de ruissellement seront traitées par des séparateurs d'hydrocarbures localisés en amont des bassins de rétention avant le rejet dans le réseau public, avec un débit maîtrisé (max 5L/s/ha). Elles seront par la suite acheminées vers la station de traitement de Noisy-le-Grand gérée par le SIAAP Syndicat interdépartemental d'Assainissement de l'Agglomération Parisienne. La station a une capacité de traitement de 75 000 m3/jour par temps sec et 100 000 m3/jour par temps de pluie.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluents[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechets[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos[0]: Production de déchets non dangereux liée à l'activité mise en œuvre sur le parc : papier, carton, bois, plastiques, etc....
En l'absence d'utilisateur défini, il est difficile de préciser la production de déchets dangereux.
Les déchets seront triés afin d'en assurer le recyclage.
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	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoine[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumaines[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos[0]: D'après le PLU de Vaires-sur-Marne, le projet est situé dans la zone UXe à destination d'activités économiques.
Le projet est donc en adéquation avec l'usage des sols défini dans le PLU.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjets[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos[0]: Le projet sera situé au sein de la ZAC de Gué Launay : ZAC de 22 hectares qui a fait l'objet d'études de délimitation de zones humides, d'incidence Natura 2000 et volet faune/flore de l'étude d'impact, réalisées par Trans Faire (en pièces jointes de la présente demande) : dans ces 22 hectares de ZAC : 19 hectares de foncier sont alloués à la réalisation de bâtiments à usage d'activités, de tertiaire et de commerces.

Surfaces caractéristiques de la ZAC : 
Disponibilité foncière : 19 ha dont 13 ha utiles aménagés en deux phases (6 ha d'espaces publics)
Constructibilité : 80 000 m² de surface de plancher 

Le projet s’intégrant dans la ZAC de Gué Launay de la commune de Vaires-sur-Marne, les enjeux et les éventuelles incidences ont donc été appréhendés au niveau du projet global de la ZAC.

Sur le foncier sud, le terrain est actuellement un terrain vague.
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieres[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos[0]: 

	Page10[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos[0]: -Effets paysagers : le merlon sera conservé et relié à la zone humide de la ZAC (étang) via un corridor écologique en limite Ouest de la parcelle. 206 arbres au minimum seront implantés. Les espaces libres recevront des plantations basses type graminées et prairie fleurie. La zone humide de 365 m² sera préservée.
-Impacts sur la biodiversité :  le label "Biodivercity" est visé dans le cadre du projet, ce qui comportera la mise en place d'un plan d'actions pour la biodiversité. Les clôtures créées seront posées à au moins 10 cm du sol pour favoriser le passage des petits
animaux. Dans l’objectif de préservation et d’accueil des espèces faunistiques, le projet prévoit la mise en place d’une partie de toiture biodiversité gravillonnée sur l’ensemble des bâtiments de l’opération, la création de biotopes attractifs (nourriture abris, zone de reproduction), l'intégration de nichoirs de substitution, une diversité des biotopes qui seront adaptés aux espèces via la mise en place de la végétation.
-Impact sur les eaux : Traitement des eaux pluviales de ruissellement par des séparateurs d'hydrocarbures. Le débit de rejet sera maîtrisé avant le rejet dans le réseau public (maximum 5L/s/ha).
-Impacts en phase chantier : ALSEI s'engage à mettre en œuvre une Charte Chantier Propre dans le cadre du projet Accompagnement de l'association Seine-et-Marne Environnement ayant un rôle de sensibilisation et de conseil pour la protection de la biodiversité, en phase de conception, de chantier et d'exploitation du projet.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos[0]: Nous estimons que le projet peut être dispensé d’une évaluation environnementale puisque :
- Le projet s'inscrit au sein d'une ZAC dans la zone UXe du PLU de Vaires-sur-Marne, à destination d'activités économiques. Il est donc compatible avec le PLU
- Les zonages ZNIEFF ne correspondent que partiellement à la situation de terrain
- La notice d'incidence Natura 2000 conclue que le projet de ZAC n'est pas susceptible d’avoir une incidence notable sur le site Natura 2000
- Le label "Biodivercity" et un partenariat avec l'association Seine-et-Marne Environnement est engagé dans le cadre du projet 
- La gestion des eaux pluviales/usées du site est envisagée et maîtrisée 
	PiecesJustificatives-cerfa-14734-checked[0]: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanSituation-checked[0]: 1
	PiecesJustificatives-pjPhotoImplantation1-checked[0]: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanDuProjet-checked[0]: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanAbordsProjet-checked[0]: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanDetailleProjetZoneNature2000-checked[0]: Off

	Page11[0]: 
	listeAnnexes[0]: 
	ckbCertifieHonneur[0]: 1
	txtVilleFaitA[0]: 
	date[0]: 
	teledeclaration-date[0]: Télédéclaré le 23/04/2021




